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RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

Origine : Demande de renseignements en date du 21 février 2003

Demandeur : Régie de l’énergie

Référence : (i)  Pièce SCGM-9, document 2, page 1, ligne 1
(ii) Pièce SCGM-9, document 4, page 1, ligne 3

Question :

5.1 Veuillez concilier, avec les explications appropriées, la tendance opposée illustrée par
l’écart entre les immobilisations de (8 113 000 $) montrés à la référence (ii) et de
7 982 000 $ à la référence (i).

Réponse :

5.1 Les deux données qui sont mises en relation ne sont pas de même nature. La première
donnée reflète les investissements réels qui ont été encourus au cours de l’exercice
terminé le 30 septembre 2002. La deuxième donnée reflète quant à elle les
investissements anticipés découlant des nouvelles ventes signées au cours de l’exercice
se terminant le 30 septembre 2002. Ces investissements ont été partiellement encourus
au cours de l’exercice terminé le 30 septembre 2002; le solde se réalisant au cours de
l’exercice 2003.

L’analyse des investissements 2002 réalisés présente un dépassement par rapport au
budget de l’ordre de 8,1 M$. Ceci s’explique par le fait que les investissements encourus
provenant de la signature des nouvelles ventes 2001 ont été plus importants que prévus
durant l’année 2002. Les raccordements réalisés de même que le report d’un projet
majeur de plus de 1,5 M$ expliquent principalement le dépassement des
investissements du développement réseau durant l’année 2002.

Pour ce qui est du plan de développement réalisé (signature des nouvelles ventes) au
cours de l’année 2002 et présenté à la pièce SCGM-9, document 4, les résultats réels
présentent moins d’investissement en immobilisations que ce que nous anticipions au
budget. Comme mentionné plus haut, les investissements reliés à ces nouvelles ventes
se réaliseront en partie en 2002 et en 2003.


